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«L'éclaireur est propre dans ses paroles, ses pensées

et ses actes», cet article de la loi scoute inspire-
t-il un puritanisme helvétique en quête d'une nouvelle

vigueur? Les paroles... haro sur les dévoyés
du vocabulaire, c'est simple et ça pose les procureurs

au petit pied; les pensées... plus difficile,
c'est bien vague et bien secret; les actes... restons
pratiques: pourvu que ça ne se voit pas... c'est le
vieux coup du «Blick» qu'on achète au kiosque,
glissé pudiquement dans la «Neue Zürcher
Zeitung». Bref, on en est plutôt à repeindre la façade,
sans s'attaquer à ce que cachent les murs. N'empêche:

l'offensive prend une certaine ampleur; il y a
le coup sec de la police zurichoise contre «Blick»,
traditionnellement accueillant pour la publicité des

prostituées; il y a le récent refus de telles «petites
annonces» par la «Feuille officielle de la Ville de
Berne», qui renonce, ce faisant, à de coquettes
rentrées d'environ 300 000 francs par an (et déjà,
moyennant quelques précautions juridico-
rédactionnelles, certains concurrents locaux se
déclarent prêts à prendre la relève...); et ce ne sont
pas les seuls fronts ouverts à ce jour.

Mais jusqu'où iront les poursuites? Voici en tout
cas les propriétaires d'un immeuble dont un certain
nombre d'étages avaient été investis par des prostituées

qui vont passer en justice à Zurich le 18 janvier

prochain.
Ira-t-on jusqu'à reprendre le refrain de {'«Etat-
souteneur» qui taxe les revenus de la prostitution
Et cela peut aller très loin. Berne, centre de salons
plus ou moins discrets (400 prostituées recensées

comme telles, selon de bonnes sources), en indique
quelques-uns dans l'annuaire téléphonique: la
rubrique «Massagen» y est accompagnée du renvoi

«siehe auch Salons» (voir aussi salons), que
certains trouvent très clair.
Et les journaux quipublient des annonces de cœurs
isolés en quête d'une âme sœur? Ira-t-on jusqu'à
vérifier systématiquement les tenants et aboutissants

des messages? «L'Illustré», par exemple, et
sa rubrique «La ligne du cœur». Pour vingt
francs, prix défaveur, des petits textes sont publiés
là dans un délai de quatre à cinq semaines. A y
regarder de plus près, on reste stupéfait du succès

que rencontre l'hebdomadaire romand auprès des
Mauriciennes. Voyez les deux dernières éditions
1983 et le premier numéro 1984, 97 annonces, dont
52 femmes, et parmi elles 23 Mauriciennes, entre
18 et 36 ans, qui cherchent un compagnon suisse.

Encore une réussite du marketing Ringier, jusque
dans cette île francophone située à Test de Madagascar

et néanmoins membre du Commonwealth.
Honni soit qui mal y pense. Mais voici l'ère du

soupçon et de l'hypocrisie.

LE POINT DE VUE DE GIL STAUFFER

Escalade
La Fédération française de la montagne (FFM),
organisme faîtier, interroge ses membres par le
biais de revues spécialisées: faut-il, ou ne faut-il
pas, que la FFM organise des compétitions d'escalade?

Voilà.
Même la montagne...
On aura tout vu.
Le seul fait que la question soit posée montre à

quel point de dégradation conduisent le
professionnalisme sportif et les menées publicitaires.
Tout cela est immonde.

Il est donc urgent que les associations d'alpinistes
— en Suisse, le Club alpin — s'opposent sans
réserve à l'idée même de compétitions d'escalade et
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